
 

 

 

 

 

 

 

Type de produits 

Transports Sorties et voyages 

Période de formation en milieu 

professionnel (PFMP) et compétition 

des métiers (projet Erasmus +) 

 

 

Services d’agence de voyage et services similaires 

 

I. séjours des élèves: 
 

Dates et Lieux: 

- du 16/03/2024 au 13/04/2024: Dublin (IRLANDE) 

- du 16/03/2024 au 13/04/2024: Paola (MALTE)  

- du 16/03/2024 au 13/04/2024: Athènes (GRECE) 

- avril 2024 (dates non définies à ce jour): Manavgat (TURQUIE) 

 
 Description: 

Hébergement en famille dans les villes correspondant aux lieux des séjours 

Voyage en avion départ de Lyon, classe économique avec un bagage en soute par participant  

 
 Participants:  

- 5 élèves entre 15 et 18 ans pour Dublin 

- 4 élèves entre 15 et 18 ans pour Paola 

- 4  élèves entre 15 et 18 ans pour Athènes 

- 4 élèves entre 15 et 18 ans pour la Turquie  

 

II. séjours des accompagnateurs: 
 

Dates et Lieux: 

- du 16/03/2024 au 22/03/2024 et du 05/04/2024 au 13/04/2024: Dublin (IRLANDE  

- du 16/03/2024 au 22/03/2024 et du 05/04/2024 au 13/04/2024: Paola (MALTE)  

- du 16/03/2024 au 22/03/2024 et du 05/04/2024 au 13/04/2024 : Athènes (GRECE) 

- avril 2024 (dates non définies à ce jour): Manavgat (TURQUIE) 

 

Description: 

Hébergement en hôtel dans les villes correspondant aux lieux des séjours 

Voyage en avion départ de Lyon, classe économique avec un bagage en soute par participant  

 

 

III. spécificités communes  
 

Conditions de l’offre de prix: 

Le prix du séjour devra inclure l’assurance annulation de tous les participants (avec ouverture en cas de COVID) rapatriement 

individuel et collectif en cas d’interdiction de voyager émanent des autorités 

Toute gratuité dans l’offre devra s’appliquer à l’ensemble du groupe 

   

  Document à fournir: 

  la déclaration jointe complétée et signée 

 
Critères d'attribution: 

Offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 

-Prix 60% 

Respect du cahier des charges 40% 

 
 

 



Date limite de remise des offres 

12/01/2024 à 12h00 (Heure de Paris) 

Transmission des offres 

En déposant vos offres sur cette plateforme 

 
Contact 

Lycée Gambetta 

3 rue Ferdinand Buisson  

38300 BOURGOIN JALLIEU 

 Mme REBOULET Isabelle 

Tél 04 74 28 32 31 

ce.0380010e@ac-grenoble.fr 

Pouvoir adjudicateur 

Mme CROUZAT Proviseure 



 

 

 

 

 

DECLARATION DU CANDIDAT 

 

Je soussigné (nom, prénom) : 

Agissant au nom et pour le compte de : 

(Intitulé complet et forme juridique de la société) 

Domicilié : 

N° de téléphone : 

E-mail : 

Ayant son siège social à : 

(Adresse complète et n° de téléphone) 

Immatriculation à l’INSEE : 

- n° d’identité d’entreprise (SIREN 9 chiffres) : 

- code d’activité économique principale (APE) : 

- numéro d’inscription au registre du commerce : 

 
Atteste sur l’honneur : 

- Ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive 

Pour l’une des infractions listées au 8-1° de l’ordonnance du 6 juin 2005, escroquerie, 

abus de confiance, corruption de fonctionnaires, blanchiment, etc.…) ; 

 
- Ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au 

bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L.324-9 

et L324-10 (travail dissimulé), L341-6 (travail clandestin), L125-1 et L125-3 

(marchandage et prêt illégal de main d’œuvre) du code du travail ; 

 
- Ne pas être en état de liquidation judiciaire, en faillite personnelle ou être habilité à 

poursuivre mes activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché ; 

 
- Avoir souscrit les déclarations m’incombant en matière fiscale et sociale ou avoir 

acquitté les impôts et les cotisations exigibles au 31 décembre de l’année précédant 

celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation ; 

 
- Avoir souscrit la déclaration annuelle d’emploi de travailleurs handicapés ou à défaut 

avoir versé la contribution au fonds de développement pour l’insertion professionnelle 

des handicapés (art L.323-8-2, L.323-8-5, du code du travail – cas des personnes 

assujetties à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés Art L.323-1 du code du 

travail). 

 
- Que le voyagiste candidat est agréés Education Nationale. 

- Que les entreprises de transport sont en conformité avec la réglementation 

 

 
A ....................................... , le 

Le candidat, Nom : 

Signature (précédée de la mention “ Lu et approuvé ”) et cachet de la société 


